
Projet de loi visant à considérer  
davantage les besoins de la population  
en cas de grève ou de lock-out

Arbitrage de différends (processus proposé)
Dans certaines circonstances, après une conciliation ou une médiation infructueuse, le ministre du Travail peut 
soumettre à l’arbitrage un différend portant sur une négociation collective. Ce pouvoir s’applique à l’ensemble 
des négociations collectives assujetties au Code du travail, à l’exception des secteurs public et parapublic.

Enfin, des modalités particulières seraient applicables au secteur municipal tel que défini dans la Loi concernant 
le régime de négociation des conventions collectives et de règlement des différends dans le secteur municipal 
(RLRQ, chapitre R-8.3), (critères décisionnels et date d’expiration de la sentence différents).

Le différend est soumis à l’arbitrage et la grève ou le lock-out prend fin.  
Les parties ont alors 10 jours pour s’entendre sur le choix de l’arbitre. 

Dans un délai de 15 jours suivant la nomination de l’arbitre,  
chacune des parties peut désigner un assesseur pour soutenir l’arbitre.

L’arbitre demeure maître de la procédure et rendra sa sentence  
en fonction de la preuve recueillie et des critères prévus par le Code du travail.

Le ministre nomme un arbitre 
à partir de la liste qui est constituée 

annuellement après consultation 
du Comité consultatif du travail 

et de la main-d’œuvre.

Le ministre considère deux éléments : 
1)	 une grève ou un lock-out cause ou menace de causer  

un préjudice grave ou irréparable à la population;
2)	 l’intervention du conciliateur ou du médiateur s’est avérée infructueuse.

Entente entre les parties 
sur le choix de l’arbitre

oui non


